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QUE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT OU DE PANNE ? 
 
 

1/ L’assistance aux personnes et aux véhicules  
 

En cas de problème, l’équipe d’IMA Assurances est à votre écoute 24h/24 et 7j/7 : 
 
 

IMA ASSURANCES 
En France :  09 69 32 06 22 

A l’étranger : +33 5 49 34 80 22 

  
 

Les prestations d’assistance, décrites ci-après, sont dues dans le cadre d’événements liés au 
véhicule garanti en France métropolitaine, principautés d’Andorre et de Monaco, Guadeloupe, 
Martinique et Réunion ainsi qu’à l’étranger* pour les événements suivants :  
 

 Accident corporel, décès dans le cadre de l’utilisation du véhicule,   
 Accident matériel du véhicule,  
 Incendie,  
 Incendie du véhicule, 
 Vol du véhicule, 
 Tentative de vol ou acte de vandalisme entraînant des dommages rendant 

impossible l’utilisation du véhicule dans le respect de la réglementation en 
vigueur, 

 Bris de glace, 
 Panne du véhicule, 
 Erreur de carburant, 
 Crevaison, 
 Vol ou perte des clés du véhicule, 
 Enfermement, bris ou dysfonctionnement des clés. 

 
 
*Les garanties d'assistance sont accordées, sans franchise kilométrique, pour les déplacements dans les pays 
suivants : Autriche, Albanie, Andorre, Belgique, Bulgarie, Bosnie-Herzégovine, Biélorussie, Suisse, Chypre, 
République Tchèque, Allemagne, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Grèce, Hongrie, Croatie, Italie, Israël, République Islamique d'Iran, Irlande, Islande, 
Luxembourg, Lituanie, Lettonie, Malte, Maroc, Moldavie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Pologne, Principauté de 
Monaco, Roumanie, Suède, Serbie et Monténégro, République Slovaque, Slovénie, Tunisie, Turquie. 
 
 

Véhicule immobilisé 
 
Dépannage : 
 
 Chaque fois que cela s’avère nécessaire IMA Assurances envoie un prestataire 

auprès du véhicule de moins de 3 .5T afin de le dépanner. Elle organise et prend en 

charge cette prestation dans la limite de 180 €, à l’exception des pièces de rechange 

qui demeurent à la charge du bénéficiaire. 
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Remorquage : 
 
 Lorsque le véhicule de moins de 3 .5T ne peut être réparé sur place IMA 

Assurances organise et prend en charge son remorquage jusqu’au garage le 

plus proche à concurrence de 180 €. 

 

 

Véhicule en état de marche 
 

 Retour du véhicule réparé ou retrouvé à la suite d’un vol, MAIF Assistance organise 

et prend en charge le transport d’une personne habilitée par la collectivité pour aller 

reprendre possession du véhicule réparé ou retrouvé à la suite d’un vol. 

 

2/ En cas de survenance d’un évènement de caractère accidentel : 
 

 

S’il s’agit d’un accident de la circulation : 

 

 Compléter le constat amiable : N'hésitez pas : dans tous les cas d’accrochage, de 
collision ou d’accident ! Même si vous jugez les dégâts mineurs sur le moment, un 
« petit arrangement » à la hâte et dans le stress n’est pas forcément judicieux. Alors 
qu’un constat l’est toujours ! (Cf. informations pratiques ci-après) 

 

S’il s’agit d’un vol : 

 

 Vous êtes, dans tous les cas, tenu d’informer immédiatement du vol ou de la tentative 
de vol les autorités locales de police, le versement de l’indemnité par la société étant 
subordonné à la présentation d’un récépissé de déclaration de vol aux autorités. 

 

Les déclarations d’accident doivent être adressées dans les cinq jours ouvrés (deux jours 
en cas de vol) à AssurLib : 
 

Par mail : CONTACT@ASSURLIB.COM 

Par courrier : 
Assurlib 

Chez RDB Courtage 
17 avenue Regazzoni 

17200 Royan 
 

 
Pour faciliter la gestion du dossier, il conviendra d’indiquer systématiquement lors de la 
déclaration les éléments suivants : 
 

 Le numéro de contrat FLC000000257’ (renseigner le constat amiable) 
 

 Les coordonnées complètes relatives : 
 

➢ Au propriétaire du véhicule : nom, prénom, adresse postale, n° de téléphone, 
adresse mail 

 

mailto:CONTACT@ASSURLIB.COM
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➢ Au locataire conducteur : nom, prénom, adresse postale, n° de téléphone, 
adresse mail 

 

 Des témoins éventuels de l’accident. 
 
Le dossier sera confié à un gestionnaire qui sera l’interlocuteur privilégié dans le cadre de son 
instruction et de son règlement. 

 

Les dommages au véhicule assuré et ses accessoires sont évalués sur la base des 
conclusions d’un expert mandaté par nos soins, sous réserve des droits respectifs des parties. 
 
Le versement de l’indemnité due à l’assuré au titre des garanties octroyées est effectué dans 
les 15 jours qui suivent l’accord des parties sur son montant. 
 

 
Rappel : principe de la franchise appliquée au titre des dommages au véhicule 
garantis 
 

 La franchise est la somme non remboursée par l’assureur à l’assuré. Elle intervient 
suite à un sinistre dans lequel l’assuré est responsable ou lorsque le responsable n’a 
pas été identifié. 

 

 Si l’assuré est impliqué dans un accident dont il n’est pas responsable, la 
franchise dommage ne s’applique pas. 

 

 En cas d’accident co-responsable le montant de la franchise est divisé par deux. 

 

Notre réseau des réparateurs partenaires : 

 

  Votre assureur, Altima Assurances, dispose d’un réseau de réparateurs agréés. 
Contactez le pour connaitre le garage le plus proche de chez vous.  

 

Vous n'avez pas à faire l'avance d'argent, à l'exception de la franchise, selon vos 
garanties et responsabilité. Altima Assurances règle directement au garage le montant 
des réparations. 

 

3 / Le constat amiable en pratique : 

 

Prendre le temps de bien remplir un constat est toujours dans votre intérêt. Pourquoi ? 

 

 Pour être sûr d'être correctement indemnisé(e) lors de la réparation du 
préjudice. 

 

 Pour garantir la sécurité future de son véhicule : sans l'intervention d'un 

garagiste, certains dommages indécelables à l'œil nu peuvent aggraver les 

chocs ultérieurs. 
 

 Pour conserver son capital auto : sans rayure ni trace de choc, un véhicule est bien 
plus facile à revendre. 

 

Tout ce qu’il faut savoir sur ce formulaire indispensable et comment bien le remplir sans 
paniquer. 
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Les généralités 

 

 Conserver un formulaire en permanence dans votre boîte à gants. Vous pouvez nous 
en demander autant que nécessaire. 

 

 Documents indispensables pour établir le constat : carte grise, permis de 
conduire et attestation d'assurance. 

 

 Si possible, vérifier les coordonnées du tiers conducteur et celles de son 
assureur. 

 

 Remplir le constat au stylo à bille. 

 

 Un exemplaire par véhicule impliqué. 

 

 S’efforcer de rester calme, ne pas céder à l'intimidation. En cas de conflit, relever 
les informations de la vignette d'assurance sur le pare-brise et l’immatriculation 
du véhicule en cause. 

 

 Remettre de préférence l'original du constat à la partie adverse et conserver le double, 
moins sujet à discussion. 

 

 Vous avez 5 jours pour déclarer l’accident. Pour gagner du temps, transmettez les 
informations du constat par téléphone. 

 

Quand l’utiliser ? 
 

 Dès lors qu'un véhicule au moins est impliqué. 

 

 Les dégâts sont exclusivement matériels ? Seul le constat pourra déterminer les 
responsabilités. 

 

 Votre voiture a été heurtée par deux automobiles (ou plus) ? Il faut établir un constat 

avec chacun des conducteurs impliqués. Sur le constat dressé avec celui qui vous a 

heurté à l'arrière, vous indiquerez que vous avez été projeté sur le véhicule vous 

précédant. 

 

 Les forces de l'ordre ont établi un procès-verbal ? Les assureurs n’auront donc le 

document que plusieurs semaines après l'accident. Mais le constat amiable apporte 

déjà des éléments d'information sur les circonstances de l'accident. 

 

 Vous êtes seul en cause ? Les différentes rubriques du constat vous guideront pour 
faire votre déclaration de sinistre, sans rien oublier d'important. 

 

 Au plus tôt après l’accident 
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 Il faut remplir le constat immédiatement, sur place : les éléments matériels (traces de 
choc, de freinage...) sous les yeux, il est difficile de contester les faits… 

 Dans les meilleurs délais si ce n’est pas possible (par exemple, il pleut ou la chaussée 
doit être dégagée…). 

 

 Idem si le conducteur qui a heurté votre véhicule s'est enfui ou s'il refuse de remplir le 

constat. Au besoin, complétez seul le formulaire en y portant les renseignements que 

vous possédez concernant la partie adverse (numéro d'immatriculation, identité des 

témoins...). 

 

Comment le compléter ? 

 

Le constat amiable est indispensable à votre future indemnisation. Pour les sociétés 

d'assurance, c’est le moyen de savoir ce qui s'est passé, si les garanties s'appliquent, 

définir les responsabilités et commencer à régler dossier. 

 

Cocher la bonne case : 

 

 Dans la plupart des cas, la détermination de votre responsabilité dépendra uniquement 
de la façon dont vous aurez rempli le constat. 

 

 Un constat rendant compte avec précision des circonstances de l'accident nous aidera 
à faire valoir vos droits ou à vous défendre plus efficacement. 

 

Au recto, apprécier les responsabilités : 

 

 Rempli contradictoirement par les deux conducteurs, le recto présente les garanties 

d'objectivité qui conduiront à déterminer les responsabilités respectives. La plus grande 

vigilance s’impose donc lors de la rédaction de cette partie du constat. 

 

 La signature des conducteurs, apposée au bas du recto du constat, atteste de la réalité 
des renseignements qui y figurent 

 

 Avant de signer, relire soigneusement l'ensemble de ses mentions pour les modifier ou 

les compléter si besoin. Après signature et séparation des feuillets, il sera trop tard ! 

 

Au verso, les informations annexes : 

 

 Non opposable à la partie adverse, le verso sert essentiellement à communiquer à 

votre assureur les autres informations nécessaires à l'instruction du dossier : lieu où le 

véhicule peut être expertisé, passagers blessés... 
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Les points méritant une attention particulière : 

 

 La demande d'information détaillée sur les dégâts matériels à d'autres véhicules et 
d'autres biens.  

 L'identification nécessaire du preneur d'assurance.  

 La distinction du véhicule et de l'éventuelle remorque.  

 L'inscription des coordonnées de la société d'assurance.  

 Les rubriques 10, 11 et 14 qui éliminent toute interprétation. 

 

Veillez aussi à bien compléter les rubriques 6, 7 et 8, qui accélèreront le traitement du 
dossier. 

 

Remplir un constat, pas à pas : 
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Les coordonnées 
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